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DECLARATION DE CONFORMITE MARQUAGE CE 

 

Les (mini) stations BIO REACTION SYSTEM® de PHYTO-PLUS 

ENVIRONNEMENT, pour la gamme jusqu’à 50 Equivalents-Habitants, sont 

assemblées à partir de cuves en PolyEthylène Haute Densité (PEHD), et sont 

conformes à la norme NF EN 12566-3. Elles bénéficient du marquage CE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Graveson, le 31 mars 2010                      Le Président, Charley MUSCAT
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ATTESTATION DE CONFORMITE 

 

(MINI) STATIONS D’EPURATION DES EAUX USEES DOMESTIQUES 

 

DE 1 A 50 EQUIVALENTS-HABITANTS 

 

 

Nous certifions que nos systèmes d’épuration autonomes de la gamme BIO 

REACTION SYSTEM®, de 1 à 50 Equivalents-Habitants et destinés à traiter les 

eaux usées domestiques, fabriqués et commercialisés par notre société sont 

conformes : 
 

• aux réglementations en vigueur dans les pays où ils sont distribués, 

• à la circulaire du 22 mai 1997 relative à l'assainissement non collectif, 

• à la Norme XP DTU 64-1, P 1.1 et P 1.2, mars 2007, mise en oeuvre des 

dispositifs d'assainissement non collectif, 

• à la Norme NF P15-910, activité de service dans l'assainissement des eaux 

usées domestiques, lignes directrices pour un diagnostic en vue de l'entretien 

des installations d'assainissement autonome, 

• à la Norme NF EN-1085, traitement des eaux usées – vocabulaire, 

• à la Norme NF EN 12566-3+A1, marquage CE obligatoire sur toutes les 

stations d'épuration préfabriquées depuis le 1er juillet 2008. 

 

 

PHYTO-PLUS ENVIRONNEMENT garantit pour sa gamme de (mini) stations 

d’épuration BIO REACTION SYSTEM®, de 1 à 50 Equivalents-Habitants, la 

qualité de rejet aux Normes Européennes, soit : 

 

DBO5 (Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours) : ≤35 mg/l 

DCO (Demande Chimique en Oxygène) : ≤125 mg/l 

MES (Matières En Suspension) : ≤30 mg/l 

 

Etant entendu que l'utilisateur final de la (mini) station d’épuration respecte 

scrupuleusement les consignes d'utilisation et d'entretien détaillées dans le Livret 

de l’Utilisateur, fourni par nos soins avec chaque (mini) station. 

 

 

Fait à Graveson, le 31 mars 2010                      Le Président, Charley MUSCAT 


